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La régionalisation des télécoms serait une catastrophe pour le développement de l’économie de la connaissance
BELTUG est stupéfaite de la précipitation avec laquelle on veut décider de la régionalisation de la politique des télécoms dans le cadre de la concertation Octopus.

A une époque où il faudrait justement une harmonisation beaucoup plus étroite  entre pays européens, une telle décision reviendrait à s’engager dans un sens diamétralement opposé en Belgique.
BELTUG n’a pas entendu parler d’une quelconque concertation avec le secteur et les autres parties concernées. A-t-on passé en revue les conséquences d’une telle décision ? Une analyse a-t-elle été réalisée, permettant de conclure qu’une régionalisation présenterait des avantages notables ?

Ou les télécoms sont-elles utilisées comme simple monnaie d’échange dans les négociations gouvernementales, les hommes politiques les jugeant trop peu sexys et d’un intérêt négligeable ?

L’Europe fait du développement de l’économie de la connaissance sa principale priorité (Lisbonne 2010). Nul ne remet en question le rôle central de la Technologie de l’Information et de la Communication pour l’économie de la connaissance. La politique en matière d’ICT en Belgique était jusqu’à présent low profile. 
Le nouveau gouvernement devrait développer une vision ambitieuse pour faire de la Belgique une société de l’information compétitive. 
Une régionalisation de la politique des télécoms n’est pas vraiment la réponse à donner pour améliorer la situation.

Tous les citoyens et toutes les entreprises utilisent en permanence des moyens de communication : le GSM (ou le Blackberry!) et l’internet sont désormais des outils incontournables. Les moyens de communication jouent un rôle essentiel dans l’organisation des entreprises. Un marché compétitif est donc crucial.

Régionalisation : Quelle plus-value ?

Nous avons collecté quelques exemples pour montrer ce que pourrait donner une régionalisation des télécommunications.

1.1 Différents tarifs ? 
Les mesures fixant les conditions auxquelles les prestataires de services de télécommunications doivent satisfaire pour avoir accès aux réseaux par ex. de Belgacom et des opérateurs de téléphonie mobile constituent un très large pan de la réglementation relative aux télécoms. Cet accès se fait selon le principe “cost based”. Une régionalisation impliquerait que les prestataires de services de télécoms devraient répondre à des conditions différentes selon les régions. Dès lors pourquoi pas des tarifs différents pour l’internet, le GSM, la téléphonie fixe, … dans les différentes parties du pays ? Et des appels de Nivelles à Bruxelles plus chers que de Nivelles à Arlon ? 

1.2 Encore suffisamment d’acteurs sur le marché ?

Les entreprises belges ne peuvent déjà choisir que parmi une poignée d’opérateurs et la consolidation bat toujours son plein. KPN se substitue à Tele2 et Versatel, et le sort de la branche d’activités de Scarlet en cas de reprise par Belgacom est loin d’être clair. Devoir respecter et implémenter 3 réglementations différentes va impliquer pour les acteurs sur le marché des charges supplémentaires considérables, qui ne seront même pas supportables pour un certain nombre d’opérateurs. Même dans le cas de Belgacom, l’on peut se demander comment cette entreprise organisée au plan national fera pour gérer les différentes règles. Belgacom et les opérateurs de téléphonie mobile devront-ils développer 3 modèles de coûts différents afin de fixer le coût d’accès à leur réseau des autres prestataires de services ? Et tous les acteurs devront-ils faire 3 déclarations pour les services qu’ils offrent ? Quant aux opérateurs étrangers, vont-ils encore investir en Belgique ?

BELTUG craint que l’offre de services de télécommunication ne se détériore en Belgique. Offrir des services novateurs à un prix correct n’est possible que s’il y a une véritable concurrence. Les appels mobiles seraient-ils aussi bon marché sans cette compétition ? 

1.3 Vers 3 plans de numérotation pour la téléphonie fixe et le GSM ?

Le plan de numérotation a bien entendu d’importantes conséquences pour tous les utilisateurs, citoyens et entreprises. 

Le cadre réglementaire doit correspondre aux applications qu’utilisent bon nombre d’entreprises pour optimaliser leur politique de communication.

Quelques exemples : 
· Différentes organisations ont recours au “free seating” entre différentes implantations. Qu’un travailleur soit sur le site A ou B, il est joignable via le même numéro de téléphone. 

· De plus en plus d’entreprises attribuent à un travailleur un numéro de téléphone pour toute la durée de sa carrière au sein de l’entreprise, y compris si celle-ci déménage vers une implantation dans une autre zone téléphonique.

· Un soutien ICT est de plus en plus souvent prévu pour que des collaborateurs puissent travailler au départ de leur domicile. L’objectif est que les télétravailleurs puissent utiliser le même numéro de téléphone à la maison que dans l’entreprise.

Toutes ces fonctionnalités sont parfaitement possibles et répondent aux besoins des entreprises d’organiser leur communication de manière efficace. Dans le cadre fédéral des télécoms, on rencontre encore un certain nombre d’obstacles. Une régionalisation de la politique de numérotation compliquerait encore sérieusement la situation.
Il n’est pas concevable que chaque région développe son propre plan de numérotation, pas plus que de remplacer le +32 par 3 codes. En cas de régionalisation, ces questions devraient malgré tout être organisées à un niveau national!

Par ailleurs, le cadre de la numérotation évolue rapidement. D’importants efforts doivent en permanence être consentis pour suivre une technologie hyperévolutive : par ex. quels numéros utilisera-t-on pour les services intégrant des communications fixes et mobiles ? Pour info : l’AR le plus récent sur la numérotation compte 120 pages !

1.4 Beaucoup de nouvelles lois ?

L’Union européenne prépare une nouvelle initiative concernant la société de l’information. Rappelons que la transposition du précédent ensemble de mesures européennes dans la législation belge est arrivée 2 ans trop tard. Dans un contexte international où tant la technologie que l’économie évoluent si rapidement, un retard de 2 ans est inadmissible. Rien de surprenant dès lors à ce que la Belgique doive céder le terrain dans les classements internationaux.

BELTUG estime essentiel que le prochain gouvernement transpose sans délai le nouveau cadre dans la législation belge. Et s’il faut 3 transpositions …

Sans compter qu’une régionalisation impliquera le remplacement de nombreuses lois actuelles (e.a. loi sur la communication électronique, la loi relative à l’IBPT, un grand nombre d’AR). 

1.5 Années cruciales pour la politique en matière de fréquences : le morcellement est néfaste
L’importance de la communication mobile ne fait aucun doute, ni pour les citoyens ni pour les entreprises. Pour développer plus avant les services sans fil, il est nécessaire de suivre une politique bien réfléchie en matière de spectre radioélectrique. Et c’est précisément sur ce terrain qu’un maximum d’évolutions se produiront les prochaines années. Ainsi, il y a la compétition croissante entre les opérateurs de téléphonie mobile et d’autres types de communications sans fil, comme le WiMAX. Dans ce domaine, l’instance de réglementation aura d’importants défis à relever, qui auront des conséquences très concrètes pour les citoyens et les entreprises.

Les ondes sont par définition transfrontalières. La problématique de l’utilisation du téléphone mobile dans les communes frontalières, entraînant l’application de tarifs internationaux non souhaitée, est connue. En cette matière aussi, une coordination nationale est inévitable, y compris en cas de régionalisation.

Les opérateurs de téléphonie mobile ont développé un réseau national, avec des fréquences nationales. Veut-on vraiment en arriver à travailler avec des fréquences régionales, alors que les licences des opérateurs de téléphonie mobile écherront dans quelques années ? Encore un point sur lequel il faudra envisager des accords entre régulateurs régionaux ? 

1.6 Une instance de régulation forte ou 3 régulateurs télécoms faibles ?

Une régionalisation entraînera une détérioration sur le plan de l’intervention réglementaire : 3 instances de régulation doivent aller plus vite et être plus efficaces alors même que dans le contexte réglementaire actuel, la Belgique est déjà en retard par rapport à ses voisins. Le risque est donc bien réel que nous finissions avec 3 instances de régulation des télécoms inconsistantes (une par région), en plus du régulateur de télécoms national et des 3 régulateurs des médias des communautés.
La scorecard de l’ECTA (European Competitive Telecommunications Association) montre clairement que les pays qui disposent des instances de régulation les plus puissantes sont ceux qui connaissent le plus de succès dans le cadre de la libéralisation du marché des télécoms. BELTUG soutient depuis déjà longtemps le principe d’une autorité de régulation forte. L’IBPT ne se voit pas accorder toutes les chances de se positionner comme un régulateur fort.

L’IBPT doit en permanence analyser la compétitivité de tous les marchés afin de prendre les mesures adéquates en fonction des résultats. Ce travail demande une énorme expertise. Les instances de régulation européennes doivent également organiser à chaque fois des consultations de marché avant de pouvoir prendre des décisions. Où en serons-nous quand il faudra multiplier tout cela par 3 ? 

Et où va-t-on trouver les experts, et dans quels délais ? Sans compter qu’en définitive, c’est le cadre européen qu’il faut suivre. BELTUG plaide dès lors pour une harmonisation maximale. 

Il est naïf de prétendre qu’une petite autorité de régulation pourra mieux réagir.
Se préoccuper de l’accord de cooperation
Les télécommunications sont une compétence de l’autorité fédérale. Mais la radio et la télévision sont des matières culturelles qui relèvent par conséquent de la compétence respective des communautés française, flamande et germanophone. La convergence d’une part des applications et du contenu et d’autre part de l’infrastructure rend la séparation actuelle entre médias et télécommunications dépassée.

Pour résoudre le problème qu’entraîne cette structure de décision complexe, un accord de coopération a déjà été conclu en 2005 entre les quatre parties concernées – l’Etat fédéral et les trois communautés. L’accord n’a toutefois pu entrer en vigueur qu’à l’automne 2007.

BELTUG appelle les parties concernées à donner toutes ses chances à l’accord de coopération. Il serait préférable d’arrêter des délais fixes dans le cadre desquels les différentes autorités devraient formuler leurs remarques éventuelles concernant un projet de décision d’une autre partie.

Et TENDRE VERS une autorité de régulation nationale forte
BELTUG est convaincue qu’une régionalisation aboutira inévitablement à une … concertation et une harmonisation au niveau fédéral ! On finira avec une autorité de régulation qui devra assumer un rôle de coordination fort lourd, pour de nombreux aspects de la politique de télécoms. L’ensemble sera beaucoup trop complexe. 
Nous avons aujourd’hui déjà bien conscience des difficultés pour des  matières qui sont des matières régionales depuis des années déjà, comme les fréquences radio : différentes radios se gênent l’une l’autre à Bruxelles ... Une réponse ne peut être apportée qu’au plan national.
A Bruxelles, on veut introduire une norme plus stricte pour les antennes GSM. Un sujet pour lequel le niveau fédéral lui-même est en conflit devant le tribunal avec les régions  ...

BELTUG est convaincue qu’une régionalisation entraînera des retards : le cadre devra être totalement redessiné, différentes instances de régulation devront voir le jour, avec une expertise très pointue, … A l’heure actuelle, la Belgique est déjà souvent citée dans les forums internationaux comme le mauvais élève de l’Europe. Nous ne pouvons donc pas nous permettre de prendre un tel retard. 

Une régionalisation constituerait un handicap pour toutes sortes d’initiatives, simplement déjà par le fait de l’insécurité qu’elle va générer. Ceci rappelle de mauvais souvenirs : l’époque où il n’y avait pas encore d’accord de coopération et où l’IBPT avançait cahin-caha vers le marché de la large bande. Et au bout du compte, qui va payer ces nouvelles réglementations onéreuses ?

Ce qu’il faut, c’est une meilleure politique ! Le gouvernement doit tout faire pour renforcer l’autorité de régulation, en offrant à l’IBPT un maximum de chances, et en adaptant l’accord de coopération là où nécessaire.

Décider de régionaliser la politique des télécoms, sans en évaluer les conséquences témoigne d’un manque de vision d’ensemble.
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